
Compte-rendu 

du Conseil Municipal du 28 avril 2014 
 

Ordre du jour  

1. Vote du compte administratif 2013. 

2. Vote du compte primitif 2014. 

3. Attribution des communaux sur le village de Sanssac. 

 

 

1. Vote du compte administratif 2013 

 

Le budget général de la commune pour l’année 2013 se solde par : 

- un déficit d’investissement de 132 046,57 €. 

- un excédent de fonctionnement de 132 261,52 €. 

Soit un excédent global de 214,95 €. 

 

Le budget de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2013 se solde par : 

- un excédent d’investissement de 21 853,77 €. 

- un excédent de fonctionnement de 4 870,08 €. 

Soit un excédent global de 26 723,85 €. 

 

Le budget de la toiture photovoltaïque pour l’année 2013 se solde par :  

- un excédent d’investissement de 748,50 €. 

- un excédent de fonctionnement de 10 567,72 €. 

Soit un excédent global de 11 316,22 €. 

 

Le compte administratif est soumis au vote du Conseil Municipal (votants 10, pour 8, 

abstention 2, contre 0).  

Le compte administratif est validé par le Conseil Municipal. 

 

Le détail de chacun des budgets est disponible en mairie. 

 

2. Vote du compte primitif 2014 

 

Pour l’année 2014, les budgets s’équilibrent de la manière suivante : 

- budget général :  

o investissement : 833 397,82 €. 

o fonctionnement : 418 075,95 €. 

- service de l’eau et de l’assainissement : 

o investissement : 78 397,65 €. 

o fonctionnement : 86 154,71 €. 

- toiture photovoltaïque : 

o investissement : 6 049,75 €. 

o fonctionnement : 30 567,72 €. 

 

Le compte primitif est soumis au vote du Conseil Municipal (votants 10, pour 10, abstention 

0, contre 0).  

 

Le compte primitif est validé par le Conseil Municipal. 



 

Le détail de chacun des budgets est disponible en mairie. 

 

Après discussion, les taux d’imposition sur les impôts locaux sont maintenus au même niveau 

qu’en 2013. 

 

3. Attribution des communaux sur le village de Sanssac 

 

Trois terrains communaux sont à attribuer sur le village de Sanssac. Les agriculteurs 

concernés ont transmis leurs vœux à la Mairie.  

Les 2 élus concernés par l’attribution des lots se retirent de la table du Conseil. 

Après lecture des demandes de chacun et des conditions d’attribution, les lots sont répartis 

entre deux agriculteurs, Monsieur Philippe Pélissier et Monsieur Alain Besse. Le Conseil 

Municipal valide la répartition proposée par Monsieur le Maire. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h45. 


